
A.D.J.E

Ordre du jour  :

  Point sur les actions passées

  Finalisation du programme des journées franco-allemande 

 - Analyse des différents événements

 - Préparation de la visioconférence du 31/01 

                  invitation des partenaires des villes jumelles

                  mise en place technique

 - Effectifs lors des regroupements (repas, conférences, visite Châteauneuf, )

 - Soirée du 31janvier 2026
  Un projet européen proposé par le Comité des jumelages d'Althen des Paluds 

Projet "imaginer l'Europe"

MAI 2026

AVRIL 2027

Étaient présents :

Mme RAMPAL  Marie Dominique Vice-Présidente

Trésorier-adjoint

Mme WENGER Françoise Présidente

Mme BLANC Lauriane Secrétaire

Mme OLIVI Chantal Présidente

Mme HAJDASZ LABOURE Claudette Vice-Présidente

Mr  AZALBERT Gilles Secrétaire adjointe

Mme LEYDIER Marie Anne Présidente

Sarrians Mr BARRY Christian Secrétaire

Mr PHAM Frédéric Trésorier

Mr BORRIONE Patrick

Mme RAMPAL  Marie Dominique Présidente

Mr POQUET Yves Trésorier-Adjoint

Mme BRUNEL  Danièle Présidente

Mme BURKHARDT  kathrin Secrétaire

Mr BARRY Christian Président

Mr BORRIONE Patrick Secrétaire

Mr PHAM Frédéric Trésorier-Adjoint

Mr  AZALBERT Gilles

Jeudi 8 janvier 2026 
à 18 h30                                                                         

local du comité des jumelages 
internationaux de SORGUES 

Immeuble GIRY 
187 rue des remparts 

84700 SORGUES 



Éxcusés :
Bédarrides Mr REBOUL Gérard Président

Bédarrides Mme REBOUL Monique Secrétaire

Entraigues sur Sorgue Mr NERTZ Jean Louis Président

Entraigues sur Sorgue Mme GIACOMONI Patricia Secrétaire

Monteux Mr TROESCH Georges Trésorier-Adjoint

Sarrians Mme SAGNES Hélène Trésorière-Adjointe

Compte rendu :

Point sur les actions passées:

 -  Fêtes de la Saint Nicolas et son après midi festive.

Samedi 6 Décembre 2025

Salle RIOU

84700 SORGUES

 -  FÊTES DES HAMEAUX EN LUMIERE  Ste Colombe Bédoin .

Samedi 13 Décembre 2025

 - Assemblée Générale de l'AFA suivi du goûter de la St Nicolas  .

Dimanche 14 Décembre 2025

 Maison pour tous Champfleury 

84O00 AVIGNON
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Cette après midi festive a réuni un peu moins d'une centaine de 
personnes (environ 90 personnes)  venant des divers comités 
de jumelage de l'Alliance Des Jumelage en Europe.  
l'apéritif, le repas (choucroute), et le loto de Noël se sont 
succédés  dans une ambiance très sympathique. Une après 
midi d'échanges et de partages entre amis surpris par la visite 
de  Saint Nicolas. 
Un atelier de décoration de Nöel réunissait certains participants 
en recherche d'une décoration fait main pour leur soirée de 
Noël. 

La présence de 120 personnes   traduit un certain 
intréret aux activités que propose l'association, 
cependant le conseil d'administration n'a pas pu être 
élu. Une deuxième Assemblée Générale est prévue le 
Dimanche 25 janvier 2026.  

Le 13 décembre 2025, l'association « Les Amis de Sainte 
Colombe » a organisé la fête de Noël « Hameaux en Lumière ». 
Plus de 350 habitants sont venus admirer les produits artisanaux 
locaux proposés sur les 25 stands du marché de Noël et se 
régaler de crêpes, de châtaignes, de tartiflettes, de vin chaud et 
de chocolat chaud. L'association Comtadine France-Allemagne 
y tenait un stand où elle proposait une spécialité allemande, les 
saucisses grillées de Thuringe, qui ont remporté un franc 
succès. Dès l'après-midi, les visiteurs sont montés sur scène 
pour participer au karaoké, et ils ont été de plus en plus 
nombreux jusqu'au soir. L'un des moments forts a été l'arrivée 
du Père Noël, qui a distribué des petits cadeaux aux enfants, 
puis un feu d'artifice a enchanté tous les participants.  
 



 - Le "GROS SOUPER"

 Samedi 20 Décembre 2025

84370 BÉDARRIDES

  - Finalisation du programme des journées franco-allemande 

 -  Une brochure présentant les différents événements a été édité et présenté aux

membres de la réunion qui se chargent de sa distribution.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Vendredi 16 janvier 2026 à 19H30

SALLE GONNET MAIRIE

84370 BÉDARRIDES 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Vendredi 16 janvier 2026 à 18H00

SALLE DES ASSOCIATIONS

84170 MONTEUX

GÂTEAU DES ROIS

Dimanche 18 janvier à 15h00

SALLE DES SOCIÉTÉS

84260 SARRIANS

VISITES DES VILLES JUMELLES MYLAU et MONTECARLO

du Jeudi 22 au Dimanche25 janvier 2026

84210 ALTHEN DES PALUDS

VISITE DE LA VILLE JUMELLE DE GLADENBACH

du Jeudi 22 au Dimanche25 janvier 2026

84170 MONTEUX
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Partagé ensemble... 
 
Un moment festif ouvert 
aux membres du 
Comités des Jumelages 
Sarrians - Bibertal  

Se Concerter, 
Décider, 

Entreprendre 
ensemble ... 

Découvrir ensemble.... 
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11 membres de l'ACFA faisaient partie des 80 
confives présents ce soir du samedi 20 Décembre 
2025 pour déguster un gros souper de Noël, animé 
par "Lou Roudelet Voucau". 
Une animation bon enfant avec des chants 
traditionnels de Nël provençeaux ont rythmé le 
déroulé de ce repas. 
Céleri, salade frisée, sauce à l'anchois, escargots à la 
provençale, dos de morue frit, carde à la sauce 
blanche et les 13 déserts de Noël étaient servis avec 
toutes les explications nécessaires données par les 
maitres en la matière et arrosés par un vin rouge 
d'excellence. 
Un vin chaud clotura la soirée. 



VISITE D'UNE DÉLÉGATION à LA VILLE JUMELLE DE BIEBERTAL

du Vendredi 23 au Dimanche25 janvier 2026

84260 SARRIANS

UN PETIT DÉJEUNER DE L'AMITIÉ

Vendredi 23 janvier 2026 à 9H00

Hôtel  Moulin de la Roque

84210 ALTHEN DES PALUDS

RENCONTRE LITTÉRAIRE POUR CÉLÉBRER L'AMITIÉ

FRANCO-ALLEMANDE

Vendredi 23 janvier 2026 à 17h45

MAISON DU CITOYEN

84200 CARPENTRAS

UN REPAS DE L'AMITIÉ

Vendredi 23 janvier 2026 à 19h45

Brasserie E’TOQ

84200 CARPENTRAS
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Un petit déjeuner au Moulin de la Roque à Althen Des 
Paluds réunira entre 9h00 et 10h00 le vendredi 23 
janvier les délégations de Mylau, de Gladenbach, des 
membres des comités d'Althen Des Paluds, de 
Monteux, de Sarrians et de l'Acfa pour présenter le site 
"ADJE" et les activités futures de l'année 2026  ( voir 
plus ). 

Dans le cadre de la Journée franco-allemande, l’ACFA vous invite à la rencontre avec Rolf 

SCHÜMER auteur du livre " Die Niete zwischen Hammer und Zirkel (eins)" ou " Le rivet 

entre le marteau et le compas " ( Rivet en allemand n'est pas seulement une pièce 

métallique, il désigne également une personne qui ne réussit rien.)  

Ce livre est une autobiographie de l'auteur qui vit à Berlin pendant la période de la guerre 

froide. Actuellement , il n'est disponible qu'en allemand. Il a été publié en 2021. Ce 

vendredi, l'auteur présentera en allemand et en français quelques extraits du texte qui 

montreront avec beaucoup d'humour comment s'est nouée sa relation étroite avec la 

France, sa culture et ses habitants. A ce jour , l'auteur est vice-président de l'Association 

Comtadine France-Allemagne et participe activement à l'organisation du jumelage franco-

allemand entre Carpentras et Seesen, où il a particulièrement à cœur de sensibiliser les 

jeunes aux relations franco-allemandes.  

 Suite à cette intervention, suivra un débat avec l'auteur sur ses expériences, son 
attachement à l'amitié franco-allemande et ses engagements politiques.  
  Un pot de l'amitié clôturera ces échanges. 

Partager ensemble ... 



DÉCOUVERTE DU TERROIR DES VINS DE 

CHÂTEAUNEUF du PAPE 

 Samedi 24 janvier 2026 à 14H30

au château de la Gardine

84230 CHÂTEAUNEUF du PAPE

HISTOIRE CACHÉE FRANCO-ALLEMANDE 
(conférence et débat : la Citoyenneté)

 Samedi 24 janvier 2026 à 17H45

Chapelle des Pénitents Noirs

84170 MONTEUX
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Un  groupe de 15 personnes constitué 
de la délégation de Gladenbach, de 
membre du comité de jumelage de 
Monteux et de Sorgues ainsi que des 
membres de l'ACFA participeront à 
cette découverte proposée par le 
comité de Jumelage de Chteauneuf 
du Pape. 

 

Mr STANGE Michael , directeur 
de la maison de l'Europe 
de Nimes sera présent. 

•Les droits et devoirs des citoyens européens sont 
consacrés par les traités européens (d'Amsterdam et de 
Lisbonne notamment) et par la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne. Ils constituent des 
leviers de la formation de l’identité européenne (circuler, 
travailler, voter...). 
•Aucune discrimination ne peut être opérée entre les 
citoyens de l'UE en raison de leur nationalité.  

Le comité de jumelage de 
Monteux ( Claudette et Chantal) 
démarche actuellement pour 
obtenir une participation d'une 
équipe d'élèves de la classe 
citoyenne du collège Silve de 
Monteux avec leur professeur 
d'histoire géographie pour 
participer à un  débat sur le 
thème : être citoyen français et 
européen.... 



Le « droit d’avoir des droits » 
Hannah ARENDT, des éléments de réflexion.... 

À l'instar des citoyens nationaux, les citoyens européens ont des droits et des devoirs 
inhérents à leur qualité de citoyen européen. 
 Si les devoirs des citoyens sont mentionnés (art. 20. 2 du Traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, TFUE et préambule de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne), aucun texte de l'Union ne détaille leur contenu.  
 
En revanche, plusieurs droits découlant de la citoyenneté européenne sont énumérés par le 
TFUE (articles 20 à 25) et la Charte des droits fondamentaux (articles 39 à 46) : 
 
•droit de circuler, de séjourner, de travailler et d'étudier sur le territoire des autres États 
membres, dans le respect de certaines conditions (notamment de ressources). Ce droit, 
auparavant réservé aux travailleurs et aux membres de leur famille, a été étendu à l'ensemble 
des ressortissants des États membres de l'UE, notamment aux inactifs (étudiants, retraités...) ;  
 

•droit de voter et d'être élus aux élections européennes et aux élections municipales dans 
l’État membre de résidence,  sous certaines limites (par exemple : un citoyen de l'UE ne peut 
être élu maire ou adjoint sur le territoire d'un État membre autre que celui dont il a la nationalité) 
;  
 

•droit de bénéficier de la protection des autorités diplomatiques et consulaires de tout État 
membre autre que celui dont il est ressortissant sur le territoire d'un État non membre de l'Union, 
si son État d'origine n'y est pas représenté ;  
 

•droits liés aux institutions de l'Union : droit à une bonne administration, droit d'accès aux 
documents, droit de pétition devant le Parlement européen, droit d’initiative 
citoyenne auprès de la Commission européenne pour proposer l'adoption d'un texte et droit de 
recourir au Médiateur européen face à un acte de mauvaise administration par une institution 
européenne.  
 

Les citoyens de l'UE ont droit à une égalité de traitement, sans distinction injustifiée liée à 
la nationalité.  
Conformément à l'article 18 du TFUE et à l'article 21 de la Charte, entre les citoyens de 
l'UE, toute discrimination exercée en raison de la nationalité est interdite.   
La violation de ce principe serait incompatible avec le droit de libre circulation et de séjour. Un 
citoyen de l'UE ne doit pas recevoir de traitement moins favorable sur le territoire d'un autre État 
que celui dont il aurait bénéficié s'il était resté dans son État d'origine.  
La Cour de justice de l'Union européenne (CJUE), chargée d'assurer le respect du droit de l'UE, 
condamne les États qui traitent différemment leurs propres ressortissants de ceux d’autres 
États membres de l'Union, sans justification. 
Néanmoins, le principe de non-discrimination n'empêche pas des différences de traitement 
justifiées entre les nationaux d'un État et les ressortissants d'un autre État membre. C'est 
notamment le cas dans la fonction publique française. Les fonctions liées à l'exercice de la 
souveraineté (par exemple, la diplomatie) ou à des prérogatives de puissance publique sont 
exclusivement réservées aux Français. L'exclusion des ressortissants des autres États 
membres de l'Union s'explique par la spécificité de l'exercice de la souveraineté, réservé aux 
citoyens d'une Nation.  
 



DÎNER DE L’AMITIÉ EUROPÉENNE

Samedi 24 janvier à 20H00

Café - Restaurant Le France

84210 ALTHEN DES PALUDS
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Hannah Arendt a été internée au camp de Gurs en 1940, épisode décisif dans sa trajectoire d’exilée et dans sa 
réflexion sur la condition des « parias » et des réfugiés juifs en Europe. Cet internement, bref mais 
traumatisant, s’inscrit dans la politique française d’internement des « indésirables » avant la mise en place 
des grandes déportations nazies.​ 
Internement à l’été 1940 
Après son arrivée en France en 1933 comme réfugiée juive allemande, Arendt est arrêtée en 1940, à la suite 
de l’effondrement militaire français, dans le cadre des rafles visant les étrangers considérés comme « 
ressortissants ennemis » ou « indésirables ». Elle est alors envoyée au camp de Gurs, dans les Pyrénées-
Atlantiques, camp déjà utilisé pour les républicains espagnols puis pour divers groupes d’étrangers et 
d’opposants. 
Conditions de vie à Gurs 
Gurs est un vaste camp de baraquements en bois, particulièrement boueux et insalubre, où la promiscuité, la 
sous-alimentation et les épidémies marquent profondément les internés. Arendt, internée parmi les femmes 
dites « indésirables », partage les conditions précaires de ces réfugiées politiques et juives, ce qui renforcera 
sa conscience d’appartenir à la catégorie des parias modernes. 
Sortie du camp et « évasion » 
Contrairement à une légende biographique tenace, les recherches récentes montrent qu’Arendt n’a pas « 
franchi les barbelés » dans une fuite spectaculaire, mais a été libérée dans une vague de sorties 
administratives à l’été 1940. Elle quitte le camp « par la porte », comme de nombreuses autres internées, 
avant d’errer dans le sud de la France, puis de gagner les États-Unis via Marseille et Lisbonne en 1941. 
​Impact biographique et philosophique 
L’épisode de Gurs renforce chez Arendt le sentiment d’être une réfugiée sans droits, ce qu’elle théorisera plus 
tard sous les figures du « paria conscient » et de la perte du 
 « droit d’avoir des droits ». Son expérience des camps français et de l’exil nourrit aussi ses analyses 
ultérieures sur les apatrides, les camps et la fragilité des catégories juridiques dans les régimes de crise. 
 
Impact de l'expérience de Gurs sur sa pensée politique 
L’expérience de Gurs radicalise chez Arendt la conscience d’être une réfugiée sans droits, ce qui irrigue 
ensuite toute sa philosophie politique autour des notions de paria, de réfugié et de « droit d’avoir des droits 
». Elle transforme un vécu d’exclusion administrative en catégorie centrale de pensée sur la crise de 
l’État-nation et de la citoyenneté moderne.​ 

Proposition pour l'organisation de la conférence (à discuter) : 
 
 1°) Présentation du projet de la classe citoyenne par Mr Philippe COLLET  
                        professeur au collège Silve de Monteux et Conseiller Municipal de la ville de   
                        Monteux, adjoint au Maire. 
 2°) Présentation historique : le camp de Gurs et Hanna ARENDT 
                                                                Le "droit d'avoir des droits" 
 3°) Témoignage des élèves de la classe Citoyenne :  
                                                                Droits et devoirs du citoyen français 
                                                                Droits et devoirs du citoyen européen 
                             Des questions possibles à poser par les élèves à l'auditoire : 
                                                    Chaque citoyen européen dispose-t-il de deux citoyennetés ?  

                                         Peut-on être citoyen européen sans être citoyen d’un État membre ?  

                                         Les citoyens européens peuvent-ils voter dans un autre État membre ?  

                                         De quels autres droits bénéficient les citoyens européens ?  

                   4°) Débat avec l'auditoire    " Crise de l'État-nation et de la citoyenneté moderne" 

Mr STANGE Michael , directeur de la maison de l'Europe de Nimes sera présent. 



RÉUNION DE TRAVAIL DU COMITÉ FRANCO-ALLEMAND

DE LA JEUNESSE
Mercredi 28 janvier 2026 à 17H45

MAISON DU CITOYEN

84200 CARPENTRAS

VISIOCONFERENCE FRANCO-ALLEMANDE

Samedi  31 janvier 2026 à 15H00

SALLE DES FÊTES

84700 SORGUES

SOIRÉE DANSANTE FRANCO-ALLEMANDE 

Samedi  31 janvier 2026 à 17H45

SALLE DES FÊTES

84700 SORGUES
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Trois rencontres franco-allemandes sont organisées cette année : 
 
Les deux premières se dérouleront au mois de Mars.  
Deux échanges  scolaires entre le lycée Victor Huguo de Carpentras et un lycée  Sophie Scholl de 
Berlin. Une semaine à Berlin puis une semaine à Carpentras. 
 
La troisième rencontre se déroulera  au mois d'Avril à Berlin du 11 au 18  Avril ( première semaine 
des vacances de printemps) avec des jeunes vauclusiens et des lycéens de Seesen . Ils visiteront 
ensemble Berlin. Il y a 13 jeunes français déjà inscrits. Ils viennent du lycée Victor Hugo de 
Carpentras, du Lycée Marie PILAT de Carpentras, des jeunes de Monteux et d'Avignon.  
 
Il reste actuellement trois places de libres. La participation financière demandée est de 150,00€ par 
personne.  
 
Pour recevoir le programme contacter Rolf  SCHUEMER à l'adresse mail suivante :   
                        kuhl.schuemer@gmail.com ou par téléphone  07 85 70 76 08 . 
 
Claudette va mettre en relation Rolf et la professeur d'Allemand du collège Silve de Monteux pour 
l'informer de cette rencontre. 
 
Ces trois rencontres sont subventionnées par l'OFAJ. 

Le réseau de l’Alliance des Jumelages en Europe organise cette journée pour partager ses 
ambitions et ses projets avec les comités de jumelages partenaires des villes jumelées. 
      10h00 réunion de travail pour finaliser l’organisation de la visioconférence prévue à   
                 15h00 
      12h00 repas partagé avec les représentants des comités  
      15h00 visioconférence avec les comités de jumelage des villes jumelées  
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Jumeler des associations de danse françaises et allemandes, concourir ensemble.... 



 - Préparation de la visioconférence du 31 janvier 2026

 a) Mise en place technique

 b) Invitation des partenaires des villes jumelles

 - Préparation de la Soirée du 31 janvier 2026

Suite de l'essai du Lundi  12 janvier 2026 , Mail de Christian  BARRY 
Après avoir tester à 4 une visioconférence   
avec Watsapp,  nous avons constaté que  
le résultat est satisfaisant et permet de se  
connecter simplement  avec un téléphone  
ou un ordinateur à condition d'avoir installé : 
1 Installé  l'application Whatsapp sur son  ordinateur 
2 Associé  l'application Whatsapp du téléphone avec l'application Whatsapp de l'ordinateur. 
Une fois  ces deux points effectués, une connection est possible. 
Nous vous proposons de créer deux groupes :  
    - ADJE-CV   regroupant les associations et les comités de jumelages vauclusiens                                                          
    - ADJE - J    regroupant les jumeaux souhaitant participés. 
   ( nombre maximum par groupe : 30 ) 

Proposition pour l'organisation de la conférence (à discuter)  

Présence en visio de Mr STANGE Michael directeur de la maison de l'Europe de Nimes    

    1°) Présentation du fonds citoyen Franco-Allemand par Mr STANGE au travers     
         de l' "expérience vauclusienne" et présentation des contacts allemands. 
   2°) Présentation du site "ADJE" et à quoi sert-il ? 
   3°) Présentation des modalités pour participer à l'Alliance et créer la page  de la ville   
          jumelle dans le site. 

Villes jumelles suceptibles de se connecter : 
Wettenberg , Gladenbach , Mylau , Biebertal , Wetzlar , Montécarlo .... 

Proposition du déroulé de la soirée :  
 
17H45  Entrée du public 
18H      Des démonstrations de plusieurs associations de Danse 
             Une demonstration d'un couple allemand de la région de Wetzlar.   
             Une démonstration de l'association de Salsa de Sorgues.       
             Une démonstration de l'association "Rock and Swing" de Sorgues .     
  20H00 Restauration   
             Deux chefs  préparent des portions individuelles ( Franck et Frédéric ) 
             Tables  disposée autour de la piste de danse     
             Buvette : bière vin blanc, rosé, rouge , coca cola, eau, soda... 
             Caisse 
le concours s'organise tout au long de la soirée "au file de l'eau"       
 23H00 fin de la soirée  
             rangement de la salle  

Pour constituer ces groupes nous avons besoin pour chaque participant de connaitre : 
                           Nom 
                           Prénom 
                           Nom de l'association 
                           Numéros de téléphone portable 
Pour se connecter , chacun recevra une invitation par téléphone via Whatsapp qu'il faudra 
accepter pour pouvoir participer  à la visioconférence.  



 A prévoir avant le 31 janvier  :

 Le Logement de deux couples de danse dans un gite à Sorgues :

un couple allemand de la région de Wetzlar

un couple français de Montpellier
Des équipes gagnantes :

Une équipe le matin pour mettre en place les tables , les buffet, le bar , les liaisons techniques…

Une équipe pour la distribution des plats durant le repas et éventuellement la vaisselle.

Une équipe pour servir à la buvette durant le repas et la soirée, pour la distribution des plats, 

Une équipe pour nettoyer et ranger la salle en fin de soirée.

Ne pas oublier de contacter la police, les pompiers, l'adjoint aux jumelages…



 - Des informations du Comité de Jumelage de Bédarrides

 - Un projet européen proposé par le Comité des jumelages d'Althen des Paluds 

Projet "imaginer l'Europe"

MAI 2026

AVRIL 2027

Bonjour à tous  
tout d'abord nous vous souhaitons une 
bonne et heureuse année 2026, qu'elle 
vous apporte plein de bonnes choses. 

Nous allons projeter cette année une des 
premières pastorales filmée dans l'église 
lors de la reprise de la Pastorale Maurel 

dans notre village. 
C'est l'occasion pour vous de revoir les 

anciens dont certains sont toujours parmi 
nous, que ce soit un grand-père, une 
grand-mère, un père, une mère, un 

oncle, une tante etc 
Ce sera nous l'espérons un après midi 

de mémoire collective très enrichissante. 
Nous comptons sur votre présence 
Nous vous en remercions d'avance 

Cordialement  
Monique Reboul 

 

Le Comité d'Althen des Paluds nous propose de participer à un programme européen "square 
community" s'adressant à quatre pays l'Italie, la Croatie, la Grèce et la France. 
Françoise donnera plus d'informations à la prochaine réunion. 



 - Un concert proposé par le Comité des jumelages de Sorgues

Un échange entre l'écoles de musique de Sorgues et le lycée "Liebig" de Giessen ( à 15 km 
de Wetzlar). 
Au cours de leur voyage en Espagne , le lycée "Liebig" de Giessen cherche une étape dans 
notre département pour organiser un concert  musical avec  leurs élèves  le Dimanche 22 
mars 2026. 
Le comité de jumelage de Sorgues a été sollicité pour aider dans cette recherche. 
Yves se propose de mettre en relation l'école de musique de Sorgues avec les responsables 
du lycée "Liebig".  
Un espoir de rencontres franco-allemandes futures pourrait être la source  de  d'un jumelage 
entre ces deux structures.  
La ville de Griessen est jumelée avec de nombreuses villes dans le monde , mais pas avec 
une ville française....  

La musique est particulièrement encouragée à la Liebigschule. L’école compte deux orchestres, 
qui travaillent principalement sur la musique classique, ainsi que plusieurs chœurs. Les concerts 
d’orchestre et de chorale (publics) en été et avant Noël comptent parmi les moments forts de la vie 
scolaire. Des groupes de musique de chambre complètent l’offre. L’orchestre et les chœurs 
organisent régulièrement des tournées de concerts et des programmes d’échange avec des 
écoles en Espagne et en Angleterre. En juin 2008, par exemple, l’orchestre de la Liebigschule 
s’est produit à l’Exposition universelle EXPO à Saragosse. De plus, l’échange avec le lycée du 
comté de Colchester est redevenu animé. 
Le « LieBigBand » représente la musique populaire moderne à la Liebigschule. Fondée par le 
professeur de musique Michael Zarniko, elle a célébré son vingtième anniversaire en 2013. Le 
groupe se produit chaque année sur le Schiffenberg voisin dans le cadre d’un concert en plein air.  

l’Ecole  Municipale de Musique et de Danse  est un acteur 
essentiel de la vie culturelle sorguaise. Elle est 𝐨𝐮𝐯𝐞𝐫𝐭𝐞 𝐚̀ 𝐭𝐨
𝐮𝐭𝐞𝐬 𝐞𝐭 𝐚̀ 𝐭𝐨𝐮𝐬 sans distinction d’âge et de niveau pour 
l’apprentissage de la musique et de la danse : de l’éveil pour 
les tous petits jusqu’au perfectionnement pour les plus 
grands. 



 - Une rencontre avec la presse écrite le lundi 19 janvier 2026 à la Maison du Citoyen

 - Une prochaine rencontre de l'Alliance :

Ordre du jour proposé  :

Finalisation de la journée 31 janvier 2026 à Sorgues

Le projet  du Comité des jumelages de Sorgues

étape d'un échange scolaire le Dimanche 22 Mars 2026

Le projet du Comité des jumelages de Sarrians

Soirée Cabaret  le samedi 28 Mars 2026

Le projet  du Comité des jumelages d'Althen des Paluds

"Imaginer l'Europe" mai 2026, mars 2027

Le secrétaire de séance :

Bonne année à tous

Patrick BORRIONE
Peinture de Marie Christine MOULY

Lundi 26 janvier 2026 
à 18h30 

local du comité des jumelages 
internationaux de SORGUES 

Immeuble GIRY 
187 rue des remparts 

84700 SORGUES 

Christian, Patrick et Rolf participeront à cette rencontre  avec le journal Vaucluse  matin à la 
Maison du Citoyen de Carpentras   le  lundi 19 janvier  2026 à 14H00. 


